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UNE LETTRE DU PASTEUR MARTIN
DE MEZIERES

Tous les lecteurs de cette Revue connaissent Ie differend

qui survint en 1790 entre le village de Mezieres et son

seigneur Diesbach de Carouge, ä propos de la dime des

pommes de terre. Cette derniere etant la plus impopulaire
de toutes, les communiers chercherent ä obtenir un allege-
ment. Diesbach se montra dispose ä faire quelques concessions,

mais il voulut en revanche qu'on lui reconnüt formel-
lement son droit. Le pasteur Martin fut appele ä negocier
cette affaire ; le differend allait etre aplani lorsque le chäte-
lain Reymond presenta ä son superieur un rapport des plus
defavorables au sujet de cet ecclesiastique dont quelques

propos imprudents furent amplifies. Mal renseignees, LL. EE.
crurent ä des evenements plus graves ; le pasteur de Mezieres

fut arrete au milieu de la nuit et passa quelques mois dans

les prisons de Berne.

La lettre qui suit fut adressee par le prisonnier ä son

parent le pasteur Henchoz ä Rossinieres. Elle est interessante

ä divers egard et renferme meme quelques renseigne-
ments inedits sur cette «affaire Martin » qui agita profonde-
ment les esprits dans le Pays de Vaud.

Berne, 5 mars 1791.

Monsieur, mon tres eher et tres honore frere
et excellent ami.

Si je n'ai pas repondu plus töt ä votre obligeante lettre, si je ne
vous ai pas temoigne ma sensibilite ä son contenu, persuadez-vous
que ce n'est pas chez moi defaut de sentiment; je suis penetre de
reconnaissance de votre interüt ä mes peines et de la part que vous
y avez prise. J'attendais de pouvoir vous annoncer l'issue, eile n'est

pas eloignee, mais le bruit s'en repandra partout et avant que vous
en soyez instruit, je crois necessaire de vous donner des details
bien differents de ceux que des malintentionnes ou mal informes
ont ose publier. Les cris de la veuve et de l'orphelin, les plaintes
des pauvres, Celles memes des personnes aisees, m'avaient fait
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desirer qu'il y eüt une exemption en faveur des morceaux de terrain
accordes par les communes aux necessiteux; il est sans exemple*
je crois (excepte dans la terre de Carouge) que l'on penjoive la
dime des pommes de terre sur ces morceaux donnes en charite,
qui rendent peu, qui sont la seule ressource des infortunes, d'autant
plus qu'apres avoir ete amendes et bonifies par la culture des

pommes de terre et jardinage, ils sont ensuite ensemences en graine
et augmentent ainsi le montant de la dime; il est demontre que
celle-ci a ete considerablement bonifiee par ce moyen. Or les

pauvres qui ne peuvent pas faire des avances etaient rebutes des

defrichements, vu la dime qu'on exigeait et qu'on evaluait assez

haut puisqu'elle etait taxee ä 7 1/% batz par vingt toises, ce qui fait
15 livres par pose et plus assurement qu'une pose de froment dont
la dime ne monte pas a cette valeur. Ajoutez de plus qu'ayant
forme une souscription et contribution volontaire pour le soulage-
ment des pauvres et la suppression de la mendicite, les contri-
buables n'avaient plus les memes bonnes dispositions parce qu'il
leur semblait contraire au principe de charite de dimer ces plan-
tages donnes par le public. Le seul seigneur decimateur profitait
selon eux de leur contribution; e'est lui qui en derniere analyse en

percevait tous les avantages et cette consideration a failli plusieurs
fois renverser l'institution charitable que j'avais etablie N'etait-il
pas naturel, je vous le demande, que j'exprimasse le veeu de voir
la suppression d'une dime nouvellement etablie et sur laquelle il y
avait des reclamations si bien fondees Mes reflexions ä ce sujet
n'ont porte que sur cet objet; encore n'en ai-je parle qu'avec
moderation. Me ferait-on un crime d'avoir envisage les pommes de terre
comme un jardinage Est-il quelqu'un de sense qui les envisage
sous un autre point de vue Peut-on se plaindre qu'un pasteur qui
a 5 [ pauvres ä assister et des moyens tres insuffisants pour cela
desire qu'on facilite en faveur des pauvres ce qui peut subvenir ä

leurs besoins? Voilä, monsieur et digne ami, l'etat de la question
sur les pommes de terre, supprimant ici des faits particuliers dont
la rigoureuse exactitude peinerait votre coeur comme ils ont peine
le mien.

Les villages de la terre de Carouge avaient pendant mon absence
fait des representations ä leur seigneur; ils etaient decides ä lui
refuser nettement cette dime et je suis intervenu ä mon retour et
les ai engages ä la payer, ce qu'ils ont fait. Iis avaient m£me sous-
crit ä un arrangement, celui de ne pas disfuter le droit du Seigneur
moyennant une exemption en faveur des pauvres et 25 */» toises
en faveur de ceux qui ne regoivent point d'assistance, mais on



220

voulait qu'ils recomiussent le droit. 11 y a ccpendant une grande
difference entre ne pas disputer le droit ou le reconnaltre et voilä
ce qui a fait manquer l'arrangement et qui a contribue ä mon
aventure. Un miserable calomniateur, un ßtre indigne de toute

espece de creance, mon mortel ennemi devenu tel par la decou-
verte d'un faux testament au vu au su du seigneur qui n'a fait ni
ordonne de faire aucune recherche sur cet acte attentatoire ä la
sürete publique, saisit ce moment de crise et de defiance mal
fondee, je crois pour m'inculper et me prater des propos que je
n'ai point tenus ; il est dementi par cinq temoins qui n'ont pas
entendu un mot des propos qu'il me pr6te parce que les propos
n'ont pas etc proferes ; il est demontre calomniateur dans quatre
cinq chefs de sa requete du sauf-conduit et cethomme parce qu'il
a des emplois et des serments sera cru dans sa denonciation On

l'envisagera comme agissant d'offiee, pendant qu'il n'a suivi aucune
des regies prescrites en pared cas II a commence par ourdir la

calomnie, puis il l'a repandue et propagee, puis il a ete appele ä

donner forcement ce qu'il dit sa declaration; mais sa declaration
etant fausse et demontree telle, quel cas doit-on en faire Tant
s'en faut que dans ce moment je tinsse des propos reprebensibles,
qu'au contraire je combattais l'idee des Memoires et representations;

mon inculpateur nous en cita trois qu'il avait faites pour
les communes de Prahins, Pailly et une troisieme qu'il nomrna et
dont il nous detailla les charges qui etaient au nombre de 29
articles, ä ce qu'il nous dit. Je felicitai les assistants de n'avoir pas de

pareilles charges, jc les dissuadai de toute espece de representation,
je leur lis sentir l'absurdite du bruit generalement repandu que
LL. EE. invitaient tous les publics ä faire des representations s'ils
en avaient ä faire; je suis cause qu'ils n'en ont point fait. Si nous
n'etions pas dans des temps difficiles, il y a longtemps que la
sentence serait intervenue; il est navrant pour le Pays de Vaud d'etre
mal presente ä son souverain ; je n'y ai jamais entendu un seul

propos suspect; ce sont de vils delateurs et des personnes qui
veulent se faire passer pour bien inlentionnees, pour etre des senti-
nelles du gouvernement, qui entretiennent cette triste et fächeuse
defiance, qui gagnent de l'argent en rendant suspects de bons
sujets, de bons citoyens ; c'est le plus grand des malheurs qu'on
croie cette engeance necessaire et utile et que dans cette idee et
persuasion on se croie dans le cas de l'epargner, de ne pas l'effrayer
par des punitions.

J'espere que dans le commencement de la semaine prochaine
ma malheureuse affaire sera terminee ; comment, je ne le sais pas,
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mais il serait contradictoire de me declarer innocent et de ne point
infliger de peine ä celui qui m'a inculpe, voilä le noeud gordien. Au
reste, je n'ai qu'ä me louer de la maniere dont j'ai ete ici, des preuves
de bonte et d'interet qu'on a pris k mes circonstances, et cela, je
vous prie de le publier. Quant ä ce que je vous dis sur la question,
vous pouvez le communiquer aux dignes personnes qui ont parti-
cipe ä mes circonstances sans cependant le rendre public. J'ai eu
la delicatesss de n'en pas parier, mais je me propose bien d'en
dire quelque chose avant mon depart, et pourtant avec prudence
et precaution.

Recevez l'assurance de l'estime bien distinguee, etc.

Martin.
*

Les esperances du prisonnier ne tarderent pas a se

realises La sentence du 17 avril 1791 libera le pasteur Martin,
reconnut son innocence, le reintegra dans ses fonctions et

lui accorda de larges indemnites. L'arrestation arbitraire du

pasteur de Mezieres n'en resta pas moins un evenement tres

defavorable pour LL. EE.; un de ceux qui laisserent les

traces les plus profondes dans les esprits. Eug. Mottaz.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

La Societe d'histoire de la Suisse romande s'est reunie k
Lausanne le 19 juin, sous la presidence de M. van Muyden. Un
grand nombre de personnes avaient repondu k la convocation mal-

gre le temps pluvieux et froid.
Le president a rappele tout d'abord la memoire des nombreux

membres de la Societe qui sont decedes depuis un an. C'est MM.
Combe, professeur de theologie; Herminjard,le savant historien de
!ä Reforme ; Schmid, le cure de Moerel, pour lequel le passe du
Haut-Valais n'avait pas de secrets ; Morel et Soldan, juges federaux ;

le Dr Gosse, de Geneve, type du collectionneur; Adrien Colomb,
de St-Prex, qui s'est occupe de la periode lacustre ; A. Iahn, de

Berne, membre honoraire de la Societe depuis 1847,etc. Uncertain
nombre d'admissions compensent en partie ces pertes sensibles.

Les publications de la Societe sont peu nombreuses depuis quelque

temps. Le president Signale plusieurs travaux importants qui
paraitront prochainement. Ce sont entre autres les Manuaux
de Lausanne dont la publication commencee par E. Chavannes
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